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Dans quel état d’esprit débutez-vous ce mandat ? Quelles sont vos aspirations 
pour Balaruc-les-Bains ?
Les Balarucoises et les Balarucois ont fait le choix de nous confier la conduite des 
affaires publiques pour les six prochaines années. Je veux d’abord les remercier 
sincèrement pour cette confiance, qui m’honore et m’oblige.
Nous avons pris nos fonctions dans un contexte particulier, marqué par des 
recours électoraux. Mais cela n’a jamais ralenti notre engagement : dès le premier 
jour, nous nous sommes mis au travail avec sérieux et détermination. Notre cap 
est clair : agir vite, agir utile, et toujours dans l’intérêt général.
Ma première aspiration est de tisser un lien fort entre les élus et les habitants. 
Ce besoin de proximité s’est exprimé très clairement pendant la campagne. Il 
appelle une réponse concrète : être présents sur le terrain, écouter les besoins, 
expliquer mieux.
C’est tout le sens des rencontres de quartier que nous avons lancées. Elles 
marquent une méthode : aller vers les habitants, entendre leurs attentes, leurs 
inquiétudes, mais aussi leurs idées. Car une ville ne se construit pas depuis un 
bureau, mais avec celles et ceux qui y vivent.
Je crois profondément à une démocratie locale exigeante, fondée sur la 
transparence et la responsabilité. Rendre compte, expliquer nos choix, savoir les 
faire évoluer si nécessaire. Et c’est dans cet esprit que j’entends exercer pleinement 
mon rôle de maire, avec disponibilité et simplicité.

Parmi vos premières mesures figure la répartition des délégations entre les 
élus de la majorité municipale. Pourquoi ce choix ?
Ce choix répond à une conviction forte : on ne gère pas une ville seul. La réussite 
d’un mandat repose sur une équipe engagée, responsabilisée et complémentaire.
J’ai donc souhaité que les 21 adjoints et conseillers municipaux de la majorité
disposent d’une délégation claire, identifiée, qui lui permette d’agir concrètement 
et de s’inscrire dans la durée. C’est un facteur de motivation, mais aussi d’efficacité.
Cela permet également de structurer l’action municipale, d’éviter les 
chevauchements ou les zones floues, et de donner de la lisibilité aux habitants.
Enfin, nous voulons développer une culture du travail transversal. Les enjeux 

MAGAZINE MUNICIPAL DE BALARUC-LES-BAINS
Hôtel de Ville - BP 1 - 34540 Balaruc-les-Bains. 
Téléphone 04 67 46 81 00. 
www.ville-balaruc-les-bains.com
Directeur de la publication : Jean-Marc Biau, adjoint 
à la Communication 
Rédaction, reportages, photographies et mise en 
page : service Communication / AdobeStock. 
Régie publicitaire : Société Dixicom - Vendargues /  
Tél. 04 67 02 68 68. 
Impression et photogravure : JF Impression. 
Tirage : 6.000 exemplaires. 

5

10 le portfolio

BALARUC
le mag

mai 2026 n°93

Mettre les Balarucois au centre 
du projet municipal

dossier
5	 Le portfolio des 	
	 élections
6	 Le nouveau Conseil 	
	 Municipal
	 > Le trombinoscope 
	 de vos élus
8	 Les élus référents de 	
	 quartier

22 bloc-note

14 zoom
politique

17 vie des 
quartiers
> Permis de végétaliser
> Plages interdites aux chiens
> Rue de la pompe vieille

18 côté loisirs
18	 Activités
> La mémoire de Balaruc
> Murs peints
> Famille en fête
> Fête du sport
20	 Agenda

À l’aube de ce nouveau mandat, le maire de Balaruc-les-Bains trace les grandes 
lignes de son action pour les six années à venir. 
Proximité, transparence, participation citoyenne et sécurité : autant de priorités 
affichées pour répondre aux attentes des habitants et construire, avec eux, l’avenir 
de la commune. 
Dans cet entretien, Christophe Rioust revient sur ses premières décisions et détaille 
la méthode qu’il entend mettre en œuvre pour une gouvernance plus ouverte et 
partagée.
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d’aujourd’hui — qu’il s’agisse de transition écologique, 
d’aménagement ou de solidarité —nécessitent une approche 
collective, coordonnée.

Vous avez placé la démocratie participative parmi vos 
priorités. 
Comment orienterez-vous votre action en la matière ? 
Nous avons pris des engagements clairs, et nous les mettrons en 
œuvre avec sérieux. Dans les prochains mois, nous lancerons un 
dispositif structuré de gouvernance citoyenne, avec notamment 
une convention citoyenne et un budget participatif.
La réflexion est déjà en cours, le travail est lancé. Car il est facile 
de parler de démocratie participative. Il est un peu plus difficile 
de mettre en place des dispositifs qui fonctionnent réellement. 
C’est la raison pour laquelle nous étudions ce qui se fait ailleurs 

autour de nous. 
Bien entendu, nous vous tiendrons 
informés du travail mené. 
L’objectif est de proposer un 
budget participatif qui concerne 
tous les quartiers, avec des règles 
claires et des projets réellement 
réalisables, dès 2027.
Au-delà des outils, c’est un 
état d’esprit que nous voulons 
instaurer : celui d’une municipalité 
qui fait confiance à l’intelligence 
collective.

Quelle place accorderez-vous 
aux Balarucoises et Balarucois 
dans votre projet municipal ?
Les Balarucois ne sont pas 

seulement des administrés, ils sont des acteurs de la vie locale. 
Je veux que chacun puisse trouver sa place dans le projet que 
nous portons.
Cela passe par une écoute permanente, mais aussi par la 
capacité à les associer aux décisions qui les concernent. Leur 
connaissance du terrain est précieuse, et leur implication est 
une richesse pour la commune.
Nous avons déjà engagé cette démarche sur plusieurs sujets, 
comme l’extinction nocturne de l’éclairage public ou la 
concertation autour du secteur des Nieux. Sur ces dossiers, nous 
avons choisi de mettre toutes les options sur la table, d’ouvrir le 
débat, et de construire des solutions partagées.
C’est cette méthode que nous voulons généraliser : une 
participation sincère, utile, qui éclaire la décision publique sans 
s’y substituer.

En matière de sécurité, les préoccupations sont nombreuses. 
Quelles seront les réponses de la majorité municipale ?
La sécurité est une condition essentielle du bien-vivre ensemble. 
Même si notre commune reste relativement préservée, les 
attentes des habitants sont légitimes et doivent être prises en 
compte.
Nous avons engagé le recrutement de deux agents de surveillance 
de la voie publique (ASVP) pour renforcer la présence sur le 
terrain et permettre à la police municipale de se recentrer 
sur ses missions prioritaires. Nous poursuivons également le 
renforcement des effectifs pour structurer durablement nos 
brigades.
Cette action s’inscrit dans un partenariat étroit avec la 
Gendarmerie nationale, car la sécurité est une responsabilité 
partagée.

Il y a quelques mois, nous avons relancé le dispositif 
« Participation Citoyenne ». Aujourd’hui, il faut faire mieux 
connaître les référents “Participation citoyenne” auprès des 
Balarucois afin qu’ils soient clairement identifiés de tous et qu’ils 
puissent tenir leur rôle. Nous allons multiplier les réunions dans 
les quartiers afin de renforcer ce réseau et en faire un véritable 
outil de prévention et de vigilance collective.
Au fond, notre approche est équilibrée : présence, prévention et 
coordination.

Quelles sont les premières mesures que vous allez prendre 
pour la ville dans les premiers mois de ce mandat ?
Le mandat est déjà engagé, et plusieurs actions concrètes sont 
en cours. Je pense notamment au recrutement des ASVP, le 
travail engagé sur le budget participatif, ou encore à l’ancrage 
des rencontres de quartier dans la durée.
Autre dossier en cours, la concertation que la Ville a souhaité 
reprendre autour du projet d’aménagement du secteur des 
Nieux, en partenariat avec l’aménageur. Une balade urbaine, 
première étape d’un dialogue constructif visant à enrichir la 
réflexion collective, a été organisée avec les riverains volontaires. 
Ce dialogue va se poursuivre.
La question de la mobilité et du stationnement est également 
centrale. Nous travaillons à des solutions pragmatiques pour 
améliorer la situation, notamment en centre-ville et à proximité 
des Thermes, où les enjeux sont particulièrement forts.
Enfin, nous engagerons une démarche de valorisation du 
patrimoine balarucois, à l’occasion du 140e anniversaire de la 
commune. C’est une opportunité pour renforcer l’identité de la 
ville et son attractivité.
Vous le voyez, les projets sont nombreux, mais ils s’inscrivent 
dans une ligne claire : agir concrètement, associer les habitants 
et préparer l’avenir avec ambition et responsabilité. Balaruc doit 
avancer unie, rassemblée et confiante.

“ Les Balarucois 
sont des acteurs 

de la vie locale. Je 
veux que chacun 

puisse trouver 
sa place dans le 
projet que nous 

portons. “



5

2 3 4Une dernière séance Désignation des 
adjoints

Rencontre avec les services 
municipaux

C’est Gérard Canovas en tant que 
maire sortant, qui a ouvert la 
séance de ce conseil municipal un 
peu particulier.
Après avoir vérifié que le quorum 
était atteint, il a cédé la présidence 
de cette réunion au doyen d’âge de 
l’assemblée, Didier Sauvaire.

C’est devant un public venu 
nombreux, que s’est tenu le 

conseil municipal d’installation 
des nouveaux élus de la Ville de 

Balaruc-les-Bains.
Sans surprise, Christophe Rioust 

a été élu maire par ses collègues, 
succédant ainsi à Gérard Canovas. 

Il a reçu l’écharpe tricolore des 
mains de son prédécesseur et 

de Didier Sauvaire, doyen de 
l’assemblée.

Au cours de son discours 
d’investiture, Christophe Rioust 

a remercié Gérard Canovas pour 
son engagement au service des 

Balarucois.

Ce premier conseil municipal de 
la nouvelle mandature a permis 
également de désigner les huit adjoints 
au maire. 
Quelques jours plus tard, comme 
l’ensemble des conseillers de la 
majorité municipale, ils ont reçu 
délégation du maire pour conduire les 
affaires publiques.

Quelques jours après leur nomination, 
les élus sont allés à la rencontre des 
agents municipaux dans les différents 
services.
Visite des installations, rencontre 
avec les équipes et échange sur 
leurs missions, leurs actions, les 
projets étaient au programme de ces 
rencontres.

1
Christophe Rioust, 
officiellement élu 

maire de 
Balaruc-les-Bains

les premiers pas de 
l’équipe municipale
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DOSSIER à la une
CONSEIL MUNICIPAL

29 élus à votre service
Le scrutin municipal a livré son verdict. Les Balarucois ont élu 29 nouveaux élus pour les six 
prochaines années. Ils présideront aux destinées de la Ville de Balaruc-les-Bains. Comme l’a souhaité 
le maire Christophe Rioust, tous les élus de la majorité municipale gèrent des délégations.

Christophe Rioust
Maire de 

Balaruc-les-Bains

Vice-Président de 
Sète Agglopôle Méditerranée, 

délégué à l’enseignement supérieur, 
la formation, l’emploi et l’insertion, 
l’économie sociale et solidaire de la 

jeunesse et la cohésion sociale. 

Les adjoints au maire 

Le maire

Geneviève Feuillassier
Déléguée à l’habitat et 

à l’administration générale

Conseillère communautaire

Stéphane Antignac
Délégué au cadre de vie, 

l’aménagement des espaces 
publics et verts, plage et ports

Stéphanie Philiponet
Déléguée au Sport 
& au Sport santé

Angel Fernandez
Délégué à l’urbanisme et 

aux grands travaux

Sophie Escot
Déléguée aux Solidarités 
Vice-Présidente du CCAS

Jean-Marc Biau
Délégué à la communication, 

la participation citoyenne, 
à la mobilité et au stationnement

Laetitia Meynadier
Déléguée au Commerce et 
à l’artisanat de proximité, 

à l’occupation du domaine public

Eddy Dorléans 
Délégué  à la culture, aux festivités, 

au patrimoine et
aux anciens combattants



7

Didier Calas
PDG de la Société Publique 
Locale et d’Eploitation des 
Thermes de Balaruc (SPLETH)

Christian Lonigro
Délégué à la Voirie

Joëlle Arnoux
Déléguée à la Petite Enfance, 

à l’éducation et au périscolaire

Alain Cours
Délégué au Protocole

Les conseillers municipaux  
de la majorité municipale

Isabelle Giordano
Déléguée aux Campings 

municipaux et à 
la commission de sécurité 

des ERP

Dominique Curto
Déléguée à l’écologie, la tran-
sition écologique, l’adaptation 

au changement climatique,  
à l’environnement 
et au budget vert

Laurent Hamon
Délégué au développement 
économique et au tourisme

Stéphanie Deneu
Déléguée à la lutte contre 

les violences intrafamiliales 
et le harcèlement

Elisabeth Torrent
Déléguée au 

Handicap

Irénée Cathala
Délégué aux finances et 

au suivi du PPI

Laure Soriteau
Déléguée au 

développement 
médico-thermal

Stéphane Vassilacos
Délégué à 

la tranquillité publique 
et à la sécurité civile

Pauline Aïello
Déléguée à la jeunesse 

et à l’enfance

Didier Sauvaire
Conseiller communautaire

Christine Caporiccio Roch Rodriguez Cécile Perez

Laurent Diaz Catherine Ayats Stéphane Assié

Les conseillers municipaux  
de la minorité municipale
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LOTISSEMENT 
LA COLLINE

Secteur A

Secteur B

Secteur C

Secteur D

Secteur E

Secteur F

Christian Lonigro Pauline Aïello

Secteur A
Pointe de la presqu’île / Cœur de ville

Isabelle Giordano Irénée Cathala

Secteur C
Pech Meja / la ZAE / 

Les Terrasses de Thau

Joëlle Arnoux Stéphane Vassilacos

Secteur D
La Gare / Le Mas du Padre

Elisabeth Torrent Laurent Hamon

Secteur E
Les Usines / Lou Planas

Pour être au plus près des préoccupations  
quotidiennes des Balarucois, depuis 2008,  
des élus de l’équipe municipale sont présents
dans chacun des quartiers de la ville. 
Ils sont plus particulièrement 
chargés des relations entre 
la municipalité 
et les habitants.

Laure Soriteau Jean-Marc Biau

Secteur F
La Rêche

PROXIMITÉ

Vos élus de quartier

POUR CONTACTER UN ÉLU 

RÉFÉRENT : 

A :  04 67 46 81 11 /  
         04 67 46 81 14 / 04 67 46 81 26

M : referent@ville-balaruc-les-
bains.com

Secteur B
Les Hespérides / le centre historique

Dominique Curto Stéphanie Deneu Alain Cours

Les élus référents de quartier sont 
des élus de proximité en contact 
direct avec les Balarucois dans les 
quartiers où ils vivent, renforçant le 
lien entre les habitants et l’équipe 
municipale.
• Vous souhaitez des explications sur 

des travaux, sur des projets mis en 

œuvre par la Ville.

Vos élus de quartier sont vos 
interlocuteurs privilégiés. Ils 
viennent à votre rencontre pour vous 
expliquer les décisions, les projets 
proposés dans les politiques qui 
relèvent des compétences de la Ville 
(sport, enfance, jeunesse, culture, 
voirie ...).
• Vous constatez un défaut 

d’entretien de l’espace public, des 

espaces verts ou des problèmes 

d’incivilité récurrents.

• La voirie de votre rue est 

endommagée.

• Vous sollicitez des petits 

aménagements dans votre quartier 

(pose d’un stop, d’un banc, d’une 

poubelle, …) ...

Vos élus de quartier sont à votre 
écoute.

en détail

UN ÉLU DE QUARTIER,
POUR QUOI FAIRE ?
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1 2 3Semaine de la petite 
enfance aux Moussaillons

Sport et santé à l’honneur 
à l’école Lou Planas

Un jeu de piste 
sur l’étang

La deuxièmé édition des Floralies de 
Balaruc a confirmé l’intérêt pour cette 
manifestation dédiée à la nature et à 
l’art de vivre. 
Au-delà de son aspect festif et 
convivial, cette journée illustre 
pleinement la politique menée par la 
Ville en faveur du fleurissement et de 
l’embellissement des espaces publics. 
À travers les Floralies, Balaruc-les-
Bains affirme sa volonté de valoriser 
le végétal, d’encourager les pratiques 
respectueuses de l’environnement et 
d’améliorer durablement le cadre de vie 
de ses habitants.

À l’occasion de la Semaine nationale 
de la petite enfance, les petits 
Balarucois ont pu apprendre, s’amuser 
et grandir en explorant l’équilibre sous 
toutes ses formes !
Au programme, de nombreuses 
activités ludiques  telles que le yoga, 
des jeux d’équilibre, des ateliers de 
motricité ou des constructions avec 
des kaplas.
Un moment de partage et d’éveil pour 
les tout-petits !

À l’occasion de la Semaine Olympique, 
l’école élémentaire Lou Planas a 
transformé sa cour en un véritable 
terrain de jeux olympiques, mettant 
le sport et la santé au cœur de 
l’apprentissage.  Bouger pour mieux 
grandir : chaque élève a pu découvrir 
plusieurs activités. 
Une belle preuve que le sport, dès le 
plus jeune âge, est essentiel pour grandir 
en santé et en harmonie.

Cette saison, le centre nautique 
Manuréva innove et propose une activité 
ludique et sportive pour toute la famille 
: un jeu de piste grandeur nature sur 
l’étang de Thau. Pensée pour un large 
public, cette expérience invite à vivre une 
aventure originale mêlant exploration, 
réflexion et découverte du patrimoine 
local. Ce jeu s’inscrit dans une volonté 
de proposer des activités innovantes 
valorisant le territoire et ses légendes.

4
Le végétal 
à l’honneur

le portfolio
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Depuis 2008, la Ville s’appuie sur un 
dispositif d’élus référents de quartier, 
chargés de faire le lien entre les habitants 
et la municipalité. Pensé pour favoriser la 
concertation et permettre aux Balarucois 
de devenir pleinement acteurs de leur 
cadre de vie, ce dispositif a été relancé et 
renforcé par la nouvelle équipe. Les élus 
ont souhaité lui donner un nouvel élan.
« Notre équipe s’est engagée à redynamiser 
les instances de participation citoyenne 
», explique Jean-Marc Biau, adjoint au 
maire délégué à la communication et à 
la participation citoyenne. « Nous avons 
donc choisi de renforcer le rôle des élus 
référents de quartier et de le rendre plus 
visible auprès de la population. »
Le principe reste, lui, inchangé : chaque 
conseiller municipal est référent d’un des 
six secteurs de la commune. Pour faciliter 
l’identification de ces interlocuteurs 
privilégiés, des rencontres ont été 
organisées directement dans les quartiers.

À la rencontre des habitants
Pendant trois week-ends, les élus ont 
parcouru la ville pour échanger avec les 
habitants. Ces rencontres ont permis 
d’instaurer un contact direct, d’écouter les 
préoccupations du quotidien, de répondre 
aux interrogations et de recueillir des 
idées nouvelles.
« Ces temps d’échange sont essentiels. 
Ils permettent de mieux comprendre 
les attentes des habitants et d’enrichir 
l’action municipale », souligne l’élu.

Des rendez-vous appelés à durer
Au-delà de cette première série de 
rencontres, la municipalité souhaite 
inscrire cette démarche dans le temps 
long. « Les échanges que nous avons eus 
montrent une réelle attente de dialogue 
direct », précise Jean-Marc Biau.
Cette démarche de proximité a vocation 
à se pérenniser, pour faire vivre une 
participation citoyenne active et continue.

RENCONTRES DE QUARTIER

Des rendez-vous pour faire vivre 
la participation citoyenne
Fidèles à leurs engagements, les élus municipaux sont allés, dès les 
premiers jours du mandat, à la rencontre des habitants dans leurs 
quartiers. Objectif : instaurer un dialogue direct et accessible, et 
renforcer la participation citoyenne au plus près du terrain.

l’actu en bref

Après une première 
phase d’échanges, la 

concertation autour du 
projet d’aménagement du 

secteur des Nieux entre 
dans une nouvelle étape. 

La Ville souhaite, aux côtés 
de l’aménageur désormais 

désigné, faire évoluer le projet 
afin de mieux répondre aux 

attentes des habitants.
« Les retours des riverains 

permettront au nouveau 
maître d’œuvre de retravailler 

le projet d’aménagement 
du nouveau quartier des 
Nieux et de ses abords », 

souligne Angel Fernandez, 
adjoint au maire en charge 

de l’Urbanisme et des grands 
travaux.

Dans cette dynamique, une 
balade urbaine a récemment 

été organisée sur le site, 
réunissant élus, techniciens et 
riverains. Ce temps d’échange, 

ancré dans la réalité du 
terrain, a permis de recueillir 
observations, suggestions et 

points de vigilance.
« La participation des 

habitants et la qualité 
des remarques formulées, 

nourries par leur 
connaissance du quartier, 

sont essentielles pour orienter 
les choix à venir », poursuit 

l’élu.
La concertation se poursuivra 
dans les mois à venir, avec de 

nouveaux temps d’échange 
destinés à construire 

collectivement un projet en 
phase avec les attentes et 

besoins du territoire.

Aménagement du 
secteur des Nieux

La concertation
relancée
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Dans toute la ville, l’espace public se 
transforme progressivement pour mieux 
intégrer la protection de la biodiversité. 
Dans les cours de récréation, des hôtels à 
insectes ont été installés afin d’éveiller les 
plus jeunes à l’importance de ces espèces 
essentielles à notre environnement.
L’an dernier, une première série de 
nichoirs avait été mise en place dans les 
grands arbres des parcs publics. Cette 
année, une nouvelle dotation est venue 
compléter le dispositif, offrant des refuges 
supplémentaires aux oiseaux et aux 
écureuils. 
Dans les prochaines semaines, ce 
programme sera enrichi par l’installation 
de refuges spécifiquement conçus pour les 
papillons et les coccinelles.
La Ville affirme ainsi son engagement 
en faveur de la préservation de 
l’environnement et la biodiversité.

Parcs
DES ABRIS EN FAVEUR DE 
LA BIODIVERSITÉ

NAUTISME

Pour des activités accessibles à tous
À l’approche de la saison estivale, le Centre nautique se prépare à accueillir 
petits et grands pour profiter pleinement des activités voile. Dans cette 
dynamique, la Ville renforce son engagement en faveur de l’accès au sport 
pour tous en mettant en place une nouvelle offre de paiement fractionné des 
activités nautiques, plus souple et adaptée aux besoins des usagers. Ce dispositif 
permet aux pratiquants de mieux organiser leur budget tout en profitant des 
nombreuses offres proposées durant la saison.
Concrètement, il est désormais possible de régler en trois fois certaines 
prestations (stages nautiques, adhésions au club nautique et sportif et sorties 
en « Baroulaire »), à partir d’un montant minimum de 150 €. Cette possibilité est 
accessible exclusivement via la solution de paiement en ligne. 
Une belle opportunité pour profiter pleinement de l’été ! 

De nouveaux horaires d’extinction 
nocturne de l’éclairage public ont été 
mis en place sur l’ensemble du territoire 
balarucois. Cette évolution s’accompagne 
d’une harmonisation des horaires pour 
l’ensemble des quartiers, ainsi que 
d’un alignement des périodes sur les 
changements d’heure saisonniers.
Les nouveaux horaires sont les suivants :
• Du 29 mars au 25 octobre : extinction de 
02h00 à 05h30 ;
• Du 26 octobre au 28 mars : extinction de 
00h30 à 05h30.
Cette adaptation fait suite aux retours 
exprimés par les habitants, auxquels 
la municipalité a souhaité répondre en 
ajustant le dispositif existant.
L’extinction nocturne de l’éclairage public 
s’inscrit dans une démarche globale 
visant à concilier maîtrise des dépenses 
énergétiques, réduction de l’impact 
environnemental et prise en compte des 
usages locaux.

Éclairage public
DE NOUVEAUX HORAIRES 
POUR L’EXTINCTION

Votre enfant entre en petite section 
ou au CP en septembre prochain, 
pensez à l’inscrire à l’école dans 
les temps afin que la Ville prévoie 
au mieux ses effectifs pour l’année 
scolaire 2026-2027.
Une inscription auprès des services 
municipaux est obligatoire, afin de 
recevoir l’autorisation d’inscription 
à présenter au Directeur de 
l’établissement dont dépendra 
l’enfant. 
Elle est également indispensable 
pour permettre aux écoliers 
balarucois de bénéficier des 
meilleures conditions d’accueil 
pour la rentrée.
Les documents nécessaires sont les 
suivants : 
- votre Carte Nationale d’Identité du 
représentant légal, 
- un justificatif de domicile datant 
de moins de 6 mois, 
- le livret de famille intégral ou 
l’acte de naissance de l’enfant, 
- le carnet de vaccination de 
l’enfant.
Vous pourrez à cette occasion, 
réserver les accueils périscolaires.
Parce que la journée à l’école, ce 
n’est pas que le temps de classe, 
votre enfant peut profiter des 
activités périscolaires proposées, 
de la restauration et du transport 
scolaire.
Pour cela, vous devez fournir le 
dernier avis d’imposition, les tarifs 
de participation à ces activités étant 
calculés en fonction des revenus 
des familles.

Informations :
Service Écoles
Espace Louise Michel / rue des 
Écoles
A 04 67 80 71 50
m enfance@mairie-balaruc-les-
bains.fr

ÉCOLES

L’année scolaire
se prépare  maintenant
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en complément

CONCERTATION AUTOUR DE 
L’AMÉNAGEMENT DU QUAI 
DES ONDINES 
Inscrit au budget 2026, le 
projet de réhabilitation du quai 
des Ondines avance avec une 
nouvelle étape de concertation.
Une réunion s’est récemment 
tenue sur site, réunissant 
élus et techniciens de la Ville, 
représentants du Syndicat 
Mixte du Bassin de Thau, de la 
Prud’homie de Sète–étang de 
Thau, ainsi que les riverains 
concernés.
Ce temps d’échange a permis 
de présenter les grandes 
orientations du projet : reprise 
du quai avec un tracé arrondi, 
rénovation de la promenade et 
enlèvement de certains rochers 
afin de faciliter l’entretien 
du site par les services 
municipaux.
La rencontre a également été 
l’occasion de rappeler les 
contraintes techniques liées 
à cet espace, ses différents 
usages, ainsi que le calendrier 
prévisionnel. Le lancement des 
travaux est envisagé lors de 
l’hiver prochain.

Le point sur les aménagements

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

PASSAGE EN LED DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Depuis 2020, la Ville de Balaruc-les-Bains mène une politique active de transition 
énergétique, conciliant maîtrise des dépenses publiques et engagement environnemental. 
Ce programme pluriannuel s’appuie sur des actions concrètes : rénovation énergétique 
des bâtiments municipaux, généralisation de l’éclairage LED et développement 
des énergies renouvelables, notamment via des installations photovoltaïques en 
autoconsommation collective. En 2026, la Ville entend prolonger cet effort avec la 
poursuite du passage en LED de plusieurs équipements municipaux, dont le bâtiment 
des serres municipales, le centre nautique, les installations de football et de tennis, ainsi 
que les locaux de la gendarmerie. L’aire de camping-cars des Bains bénéficiera elle aussi 
d’un renouvellement complet de ses éclairages extérieurs.
L’éclairage public constitue un axe majeur de cette démarche. Plus de 400 points 
lumineux ont déjà été modernisés en LED, permettant de réduire significativement la 
consommation d’énergie. Des travaux récents ont été réalisés dans les quartiers des 
Usines et des Bains. Ils ont permis le remplacement des ampoules ou comme cela a 
été le cas sur l’avenue de Montpellier, le remplacement des candélabres vétustes. Le 
déploiement va se poursuivre prochainement avenue du Port, rue de la République et 
rue du Mont Saint-Clair.

TRAVAUX DÉCALÉS POUR LE 
THÉÂTRE DE VERDURE
À la suite de la construction de la médiathèque, le 
théâtre de verdure doit bénéficier d’une importante 
réhabilitation. Ce projet vise à revégétaliser le site 
et à mettre en valeur ses éléments patrimoniaux, 
renforcer l’accessibilité et améliorer le confort. 
Des préconisations complémentaires émises par 
les services de l’État, ont conduit à ajuster le projet. 
Les travaux débuteront donc à l’automne avec une 
réouverture pour la saison estivale 2027.

NOUVELLES PLACES DE STATIONNEMENT 
Afin d’améliorer l’offre de stationnement en 
cœur de ville, des aménagements viennent d’être 
réalisés rue Maurice Clavel. 
L’espace a été optimisé avec la création d’une 
place réservée aux personnes à mobilité réduite, 
ainsi que de deux places de stationnement 
supplémentaires, ainsi qu’un passage piéton. 
Ces aménagements s’inscrivent dans la volonté 
de la municipalité de rendre le centre-ville plus 
accessible et plus fonctionnel pour tous.

DES FEUX INTELLIGENTS 
POUR LA RÊCHE
Après l’avenue de la Gare, c’est maintenant 
à la route de la Rêche d’être équipée de feux 
intelligents. Deux dispositifs ont remplacé les 
chicanes installées un temps sur la voirie.
En s’adaptant au comportement des 
automobilistes (ils changent de couleur selon la 
vitesse des véhicules qui passent à proximité), ces 
feux tricolores permettent de réguler des véhicules.



14

ZOOMpolitique
conseil municipal
EXTRAITS DE LA SÉANCE 
DU 8 AVRIL 2026

Vous pouvez retrouver l’intégralité des 
délibérations des conseils municipaux 
sur le site internet de Balaruc-les-Bains : 
www.ville-balaruc-les-bains.com.

Vous pouvez également revoir les 
débats du Conseil Municipal sur  
www.facebook.com/villebalaruc

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE
Recrutement d’agents de 
surveillance de la voie 
publique
Adopté à l’unanimité.

La sécurité pour tous est une préoccupation 
forte de la population, comme de la 
municipalité. 
Pour pouvoir y répondre au mieux, dès 
leur premier conseil municipal, les élus ont 
lancé la procédure de recrutement de deux 
Agents de Surveillance de la Voie Publique 
(ASVP). 
Ces nouveaux agents viendront renforcer 
la police municipale, notamment pour 
des missions de prévention aux abords 
des écoles et des équipements publics. 
Cette mesure permettra aux policiers 
municipaux de se concentrer sur leurs 
missions prioritaires, tout en améliorant la 
tranquillité des Balarucois au quotidien.
Parallèlement, le recrutement de 
policiers municipaux supplémentaires est 
également en cours.

DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ
Représentation des élus au 
sein des organismes locaux
Comme le prévoit la loi, la séance du 
Conseil Municipal a été l’occasion 
de nommer les représentants de la 
Ville au sein des différents organismes 
locaux.  Les élus d’opposition siègeront 
à plusieurs instances clés, telles que le 
CCAS, la Commission d’Appel d’Offres et 
la Commission de Délégation de Service 
Public.

EXTRAITS DE LA SÉANCE 
DU 22 AVRIL 2026

FISCALITÉ
Vote des taux des impôts 
directs locaux pour 2026
Pour : 22 ; Abstentions : 7.

Les élus ont voté des taux d’imposition 
qui resteront inchangés en 2026. Ce 
vote démontre un choix fort des élus qui 

permet de préserver le pouvoir d’achat 
des habitants tout en garantissant la 
qualité des services publics. Les élus de 
la majorité municipale démontrent ainsi 
qu’il est possible de concilier rigueur 
budgétaire et maintien d’un programme 
d’investissement ambitieux.

DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ
Recours à des collaborateurs 
occasionnels du service 
public bénévoles
Pour : 22 ; Abstentions : 7. 

Dans le cadre de sa politique de 
participation citoyenne, la commune 
de Balaruc-les-Bains a souhaité, depuis 
2023, ouvrir la possibilité aux administrés 
de s’impliquer concrètement dans la vie 
locale en contribuant, à titre bénévole, à 
des actions d’intérêt général.
Cette démarche répond à une attente 
exprimée par plusieurs habitants désireux 
de mettre leurs compétences, leur 
disponibilité et leur savoir-faire au service 
de la collectivité, en complément de 
l’action des services municipaux.
C’est dans ce contexte qu’une collaboration 
a été mise en place dès 2023 avec un 
collectif d’apiculteurs loisir intervenant 
dans la lutte contre le frelon asiatique, 
espèce particulièrement nuisible pour la 
biodiversité.
La majorité municipale poursuit son 
engagement en faveur de la participation 
citoyenne. Les élus ont validé la mise 
en place d’un dispositif permettant aux 
habitants de s’impliquer bénévolement 
dans des actions d’intérêt général. 
Encadrée juridiquement, cette démarche 
vise à renforcer le lien entre les citoyens 
et leur commune, tout en valorisant 
l’engagement local. Une convention cadre 
de bénévolat, déclinée en conventions 
individuelles, précisant les modalités 
d’intervention des bénévoles ainsi que 
leurs droits et obligations, a été entérinée.
Ce dispositif s’inscrit dans une vision plus 
large, avec l’annonce à venir d’un budget 
participatif et d’une assemblée citoyenne. 
Autant d’outils destinés à associer 
durablement les habitants aux décisions 
publiques.

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE
Modification du 
périmètre de sauvegarde 
installé sur la commune
Pour : 22 ; Abstentions : 7. 

Afin de maintenir les petits commerces 
de proximité en centre-ville, ou pour 
pouvoir introduire un peu de mixité 
dans certaines rues ayant développé 
des monoactivités sectorielles, les 
communes peuvent préempter 
les locaux commerciaux dans un 
périmètre de sauvergarde déterminé 
par le Conseil municipal. Ainsi, tout 
vendeur d’un fonds de commerce 
inclut dans ce secteur devra faire une 
déclaration préalable à la mairie. 
La commune dispose alors de deux 
mois pour préempter et se porter 
acquéreuse du fonds de commerce.
Il est apparu que, au regard des 
projets d’aménagement de la 
Ville, le périmètre de préemption 
installé sur la commune souffrait 
de différences préjudiciables à un 
parfait management de l’appareil 
commercial.
Les élus ont donc revu ce périmètres 
afin d’y inclure le quartier des 
Hespérides, ainsi que le secteur de la 
route de Sète. 
Avec cette modification du périmètre, 
la Ville entend mieux maitriser le 
développement économique de 
Balaruc au service du commerce de 
proximité.
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majorité municipale
TRIBUNE

Cela fait maintenant un mois que les élections municipales 
ont rendu leur verdict en plaçant en tête la liste conduite 
par Christophe RIOUST, avec 52 % des voix et près de 70 % 
de participation. Il ne s’agit pas de revenir sur une campagne 
électorale qui a été dense, rude et marquée par une dégrada-
tion de la vie politique, entre attaques directes sur la personne 
et tracts anonymes. Le climat politique local tend à se durcir 
partout, fragilisant la démocratie et le vivre ensemble. Nous 
ne pouvons que le déplorer car cela détourne le citoyen de la 
vie politique. Malgré les deux recours déposés par les listes de 
Mr COURS et de Mr SAUVAIRE, notre majorité municipale, élue 
de manière démocratique par les citoyens, est déjà au travail 
sur la base de notre programme. Notre mandat se veut proche 
des gens, au plus près de leurs préoccupations. Les premières 
mesures des conseils municipaux en sont les traductions 
concrètes, entre la continuité des précédents mandats et de 
nouvelles mesures qui portent des choix politiques forts. Le 
choix du Maire Christophe RIOUST de donner une délégation 
à tous les conseillers municipaux de la majorité traduit aussi 
une volonté d’efficacité et de pragmatisme afin de disposer 
d’élues concernés, mobilisés, au service de l’intérêt général. 
Tout au long de cette campagne électorale, nous avons senti 
un essoufflement de la vie démocratique dans notre ville 
et une distance qui se creusait entre élu-es et citoyens. Cela 
nous a conduit à prendre des engagements forts et parce 
qu’une ville se construit avec ses habitants, nous ferons de la 
participation citoyenne le socle de notre méthode, pour que 
chaque voix compte et que chaque décision soit partagée. 
Nous devons progresser également sur la proximité. Les 
Balarucoi-es doivent identifier des élu-es présents, disponibles 
dans chaque quartier. Notre liste municipale est composée 
de femmes et d’hommes qui veulent se donner du mal pour 
Balaruc. Etre élu-e municipal, ce n’est pas faire des discours ou 
de la communication, c’est avant tout construire des politiques 
publiques et être à l’écoute de toutes et tous. Balaruc est une 
ville où il fait bon vivre dans un cadre exceptionnel mais ce 
n’est pas par hasard. Elle l’est par le travail, par une culture 
politique transmise par nos ainés, par des choix structurants et 
intelligents. La culture pour toutes et tous partout, le cadre de 
vie, le logement, la stratégie thermale, l’engagement associa-
tif, la citoyenneté des jeunes…autant de politiques publiques 
certes, mais surtout autant de manière de faire société, de 
faire corps dans une situation sociale difficile. Nous voulons 
aussi nous appuyer sur l’investissement et le dévouement des 
agent-es  municipaux qui sont attachés à leur ville et qui se 
donnent beaucoup de mal  pour faire vivre un Service Public 
de qualité, dans un contexte national de réduction des leviers 
de financement des communes C’est cela que nous voulons 
défendre tout au long de ce mandat : une ville où il fait bon 
vivre, travailler, se déplacer et grandir avec un engagement : 
transmettre à nos enfants une commune plus sûre, plus verte 
et plus unie. Rendez-vous dés demain dans nos rues, chez 
vous, afin d’échanger nos idées, nos points de vue et notre 
vision de Balaruc-les-Bains pour les 6 ans à venir !

Merci aux 48 % de Balarucoises et de Balarucois qui nous ont 
accordé leur confiance lors des dernières élections. Ce score, 
loin d’être anecdotique, rappelle une chose simple : à Balaruc les 
Bains, toutes les voix comptent, même quand elles ne sont pas 
majoritaires. Mais au-delà de ce résultat, c’est à l’ensemble des 
Balarucoises et Balarucois que nous nous adressons aujourd’hui. 
À ceux qui pensaient que l’opposition allait se faire discrète 
entre deux conseils municipaux, nous tenons à les rassurer 
: nous sommes bien là. Présents, au travail, et surtout à votre 
écoute. Nous serons une opposition utile, exigeante et proche 
de vous.
Notre rôle n’est pas d’applaudir systématiquement ni de 
contester par principe. Il est d’examiner, de questionner, de 
proposer. En somme, de faire vivre ce que certains appellent 
encore le débat démocratique.
Nous avons engagé un recours, non par goût des procédures, 
mais parce que le respect des règles reste la base de toute 
confiance publique. La transparence peut parfois déranger, mais 
elle ne devrait jamais surprendre.
Parce que l’action municipale ne se limite pas aux séances du 
conseil ni aux communications officielles, nous avons fait le 
choix, en tant qu’élus d’opposition, de renforcer notre présence 
sur le terrain. Nous avons ainsi mis en place une organisation 
de proximité afin de faciliter les échanges avec les habitants 
des différents quartiers. La démarche est simple : écouter, faire 
remonter vos attentes, vos difficultés, vos idées et parfois aussi 
ce que l’on préfère ne pas entendre. Nous viendrons à votre 
rencontre pour échanger, de même qu’avec les comités de 
quartier, et nous organiserons des réunions sur des thèmes qui 
vous touchent plus particulièrement.

Urbanisme, cadre de vie, circulation, équilibre des projets, 
protection de notre identité locale : sur tous ces sujets, nous 
porterons une parole claire et exigeante. Les Balarucois 
attendent autre chose que des décisions prises sans véritable 
concertation puis présentées comme une évidence.
Notre ville mérite mieux que des réponses toutes faites. Elle 
mérite une vision, de l’écoute et du respect.
Et puisqu’il est question d’identité et de mémoire locale, 
comment ne pas évoquer la fresque Brassens Spinosi. Dégradée 
depuis plus d’un an, elle reste aujourd’hui sans restauration, la 
majorité municipale indiquant ne pas avoir de retour des auteurs 
et évoquant désormais la création d’une nouvelle fresque. Un 
choix qui interroge, tant cette œuvre faisait partie du paysage et 
de l’histoire locale, et qui mérite sans doute mieux qu’un simple 
renoncement.
Notre engagement reste entier. C’est ce rôle que vous nous avez 
confié : être des élus de terrain, proches de vous, déterminés à 
défendre l’intérêt général.
Pour celles et ceux qui souhaitent suivre notre action, 
comprendre nos positions ou nous contacter plus facilement, un 
site internet (www.balarucenconfiance.fr) et une page Facebook 
(Balaruc En Confiance) sont à votre disposition. Vous y trouverez 
notre organisation de proximité, les interlocuteurs identifiés par 
quartier, afin de faciliter les échanges.
Après tout, une opposition active n’est gênante que pour ceux 
qui préfèrent ne pas avoir de questions.

minorité municipale

Balaruc en Confiance 

D. Sauvaire, C. Caporiccio, R. Rodriguez, C. Perez, L. Diaz, 
C. Ayats, S. Assié
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vie des quartiers

PHOTOVOLTAÏQUE

La Cadole équipée
La Ville poursuit le déploiement de son projet d’autoconsommation collective avec 
l’équipement d’un nouveau bâtiment municipal. L’annexe de la salle de la Cadole est 
désormais dotée de panneaux photovoltaïques, avec 70 modules installés en toiture.
Cette nouvelle installation vient compléter le parc existant de bâtiments communaux 
déjà engagés dans la production d’énergie solaire, confirmant la volonté de la 
collectivité de développer des solutions durables et de maîtriser sa consommation 
énergétique. Les premiers résultats témoignent de l’efficacité du dispositif. Sur un 
mois, la production s’élève à plus de 13 000 kWh pour deux équipements, dont 70 
% de l’énergie produite a été consommée en autoconsommation. Ces performances 
ont permis d’enregistrer une réduction de 48 % de la consommation électrique sur 
la période.
Ce projet illustre concrètement l’engagement de la Ville en faveur de la transition 
énergétique.

Embellir sa rue, et transformer son quartier. 
Il suffit d’un petit geste pour embellir le 
quotidien de chacun. En rendant la rue 
votre façade ou votre balcon plus fleuris, il 
est possible de s’offrir un coin de nature de 
proximité, ainsi qu’une alimentation ou un abri 
pour de nombreuses espèces animales. 
La Ville de Balaruc-les-Bains vous accompagne 
dans votre projet de végétalisation, avec le 
permis de végétaliser. Elle donne la possibilité 
aux riverains du centre ancien d’embellir leur 
pas-de-porte et ainsi de participer à renforcer 
la présence du végétal en ville. L’idée est de 
donner un petit coup de pouce à la nature, de 
favoriser la biodiversité.
En savoir plus : https://www.ville-balaruc-
les-bains.com/permis-de-vegetaliser

Centre ancien
PENSEZ AU PERMIS DE VÉGÉTALISER

Dans une démarche d’amélioration du cadre de 
vie et de valorisation du cœur de ville, la rue de 
la Pompe Vieille a bénéficié d’un programme 
de végétalisation et d’embellissement. Ce 
projet, élaboré en concertation avec les 
commerçants du secteur, vise à renforcer 
l’attractivité de cette voie.
Une attention particulière a été portée à 
l’intégration du végétal. De grands bacs 
accueillant des essences méditerranéennes 
ont ainsi été installés. Une corbeille de tri 
sélectif double flux, intégrant un cendrier a été 
implantée pour encourager les comportements 
écoresponsables, ainsi que du mobilier urbain.
Ces aménagements seront complétés par la 
mise en place d’un marquage au sol coloré.
Par cette opération, la municipalité poursuit 
son engagement en faveur d’un cadre de vie 
plus agréable, durable et partagé.

Rue de la Pompe Vieille
UN CADRE DE VIE EMBELLI Il y a des lieux de l’espace public où la 

cohabitation avec les animaux n’est 
pas toujours simple. Les plages sont 
de ceux-là. À Balaruc-les-Bains, toute 
la frange littorale de la presqu’île est 
interdite à nos amis à 4 pattes, même 
tenus en laisse. « Ce n’est pas que nous 
n’aimons pas les animaux, mais la 
négligence de certains propriétaires 
de chiens fait que les excréments de 
ces animaux là ne sont pas ramassés 
et causent des dégâts par rapport à la 
qualité de l’eau » explique Stéphane 
Antignac, adjoint au maire délégué 
au cadre de vie, à l’aménagement des 
espaces publics et verts, plage et ports.
Une raison qui a poussé la Ville à pren-
dre un arrêté municipal et à apposer 
des panneaux à proximité des lieux de 
baignade.
Pour rappel, dans les parcs, les chiens 
doivent être tenus en laisse par leur 
propriétaire.

PLAGES

Les chiens y sont interdits

CENTRE-VILLE

Des points de collecte 
modernisés
Les colonnes collectives de collecte des 
déchets ménagers du centre-ville se 
modernisent.
Après l’installation de nouveaux équi-
pements avenue Pasteur, c’est désor-
mais l’avenue du Port qui bénéficie de 
bacs entièrement renouvelés.
Les habitants disposent ainsi de points 
d’apport volontaire plus fonctionnels, 
permettant de trier facilement cartons, 
déchets recyclables et déchets rési-
duels. Une amélioration concrète qui 
accompagne les gestes du quotidien et 
contribue à la réduction de l’empreinte 
environnementale du territoire.
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CÔTÉ CULTURE activités & loisirs

l e 6 décembre prochain, Balaruc-
les-Bains célébrera ses 140 ans. Un 

anniversaire symbolique qui s’inscrit 
pleinement dans la thématique de la 
saison culturelle 2026/2027 : « L’Histoire 
et les histoires ». « C’est une opportunité 
unique de mettre en lumière l’identité de 
notre ville, à travers ses grandes étapes 
mais aussi les souvenirs de celles et ceux 
qui l’ont vécue », souligne Eddy Dorléans, 
adjoint au maire délégué à la Culture, aux 
Festivités, au Patrimoine et aux Anciens 
combattants.
Pour marquer cet événement, une 
exposition immersive ouvrira la saison 
culturelle du Piano-Tiroir. Elle proposera 
une plongée sensible et documentée dans 
le passé industriel de la commune, en 
mettant à l’honneur le quartier des Usines, 
véritable moteur économique local entre 
la fin du XIXe siècle et les années 1970. 
Sons, images, archives et récits viendront 
raconter la vie quotidienne, le travail 
et les transformations de ce quartier 
emblématique.
Mais cette exposition s’inscrit dans 
une ambition plus large portée par 
la municipalité : celle de préserver et 
transmettre le patrimoine balarucois, dans 
toutes ses dimensions, qu’il soit bâti ou 
immatériel. Dans le cadre de l’élaboration 
du futur Plan Local d’Urbanisme, 
un travail de recensement du « petit 

patrimoine » a ainsi été engagé. L’objectif 
: identifier les éléments qui témoignent 
de l’histoire de la ville afin de mieux les 
protéger et, lorsque cela est nécessaire, 
accompagner leur restauration.
Parmi les sites concernés figurent 
notamment les bâtiments de la cité 
Saint-Gobain, les maisons de la Raffinerie 
ou encore les logements de la rue des 
Écoles, autant de lieux qui racontent 
la vie ouvrière et l’évolution urbaine de 
Balaruc. Cette volonté de valorisation 
patrimoniale se traduit également par 
des projets concrets, à l’image de la 
réhabilitation de la Maison du Peuple, 
édifice emblématique du quartier des 
Usines.

Un appel à participation pour 
faire vivre la mémoire
Parce que l’histoire d’une ville se construit 
aussi à travers les souvenirs de ses habitants, 
la Ville lance un appel à participation. 
Habitants, anciens Balarucois, passionnés 
d’histoire locale : chacun est invité à 
contribuer à cette démarche en partageant 
ses archives et témoignages.
À travers cette initiative, la Ville souhaite 
non seulement préserver son passé, mais 
aussi le transmettre aux générations 
futures, en faisant de cette mémoire 
partagée un véritable patrimoine 
commun.

APPEL À PARTICIPATION

Balaruc-les-Bains fait 
appel à votre mémoire
À l’occasion des 140 ans de la commune, la Ville engage une 
véritable démarche de valorisation de son patrimoine et invite 
les habitants à devenir acteurs de cette mémoire collective.

en complément

À l’occasion des 140 ans de la 
commune, la Ville de Balaruc-les-

Bains souhaite mettre à l’honneur son 
riche passé industriel. Une attention 
particulière sera portée au quartier 

des Usines, véritable cœur historique 
de l’activité économique locale entre 

la fin du XIXe siècle et les années 1970.
Pour faire revivre cette période, la 

Ville invite les habitants, anciens 
Balarucois et passionnés d’histoire 

locale à contribuer à cette démarche 
en partageant :

• des témoignages (écrits ou filmés) ; 
• des archives (photographies, 

journaux, vidéos, etc.) ; 
• des objets ou souvenirs liés à la vie 

d’autrefois. 
Ces précieux éléments serviront à 
concevoir une exposition qui sera 

présentée au centre culturel “Le 
Piano-Tiroir”.

Vous possédez des documents, des 
objets ? Vous avez des anecdotes que 

vous souhaitez partager ?

Renseignements :
Service Culture et Festivités 

 A 04 67 18 42 34 

m  culture@mairie-balaruc-les-bains.fr
Date limite de participation : 

vendredi 29 mai 2026

Partagez la mémoire 
de Balaruc-les-Bains !



Parce qu’on ne naît pas parent, mais qu’on le 
devient jour après jour, la Ville place la parentalité 
au cœur d’une journée conviviale et fédératrice. 
Samedi 13 juin, la troisième édition de Famille 
en fête invite petits et grands à partager bien plus 
que des activités : une véritable expérience de 
complicité, d’échange et de découverte mutuelle.
Être parent, c’est apprendre, expérimenter, parfois 
douter, souvent s’adapter. C’est aussi trouver du 
temps pour se retrouver, loin du rythme effréné 
du quotidien. C’est précisément l’esprit de cette 
journée : offrir un espace où parents et enfants 
peuvent se redécouvrir autrement, à travers le jeu, 
le sport et la créativité.
Le principe est simple et accessible à tous : former 
une équipe, composée au minimum d’un parent 
et d’un enfant, et partir ensemble à la découverte 

des nombreux ateliers proposés. Activités 
manuelles, défis sportifs, ateliers culturels et 
ludiques, jeux antiques, espace pour les tout-
petits… autant d’occasions de coopérer, de rire et 
de créer des souvenirs communs. Ici, il ne s’agit 
pas de performance, mais de partage et de plaisir.
Au-delà des animations, Famille en fête se veut 
aussi un moment de réflexion autour de la 
parentalité. Comment se construit une relation 
parent-enfant ? Comment évoluer ensemble au 
fil des âges et des expériences ? La journée invite 
chacun à s’interroger, avec une question simple 
et universelle : « la famille, c’est quoi ? ». Parents 
et enfants pourront exprimer leur vision, leurs 
ressentis, leurs valeurs, contribuant ainsi à une 
mosaïque de témoignages sincères et inspirants.
Cette manifestation est également l’occasion 
de mettre en lumière l’engagement de la Ville 
en faveur des familles. Les services municipaux 
dédiés à l’enfance et à la jeunesse présenteront 
l’ensemble des dispositifs et activités proposés 
tout au long de l’année, rappelant que la 
parentalité se soutient et s’accompagne au 
quotidien.
Ouverte à tous, cette journée se veut inclusive et 
chaleureuse, à l’image des liens qu’elle célèbre. 
Car au fond, être parent comme être enfant, c’est 
apprendre à grandir ensemble.

FAMILLE EN FÊTE

Samedi 13 juin
10h30 à 12h30 et 14h30 à 17h30 /  
Parc Sévigné.
Activités gratuites.
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FAMILLE EN FÊTE

Une journée 
parents - enfants

MURS PEINTS

L’art s’invite 
en ville

Rendre l’art accessible à tous, au détour de chaque 
rue, telle est l’ambition de la Ville dans le cadre 
de sa politique culturelle. Pour concrétiser cette 
volonté, de nouvelles fresques artistiques vont 
bientôt fleurir dans l’espace public balarucois.  
« Nous souhaitons renforcer la présence de l’art 
dans la ville, afin de valoriser le cadre de vie et 
d’offrir un accès gratuit à la culture », explique Eddy 
Dorléans, adjoint à la Culture, aux Festivités et au 
Patrimoine.
Parmi les projets, la Ville s’associe à Océanorue, un 
parcours art & science financé par le programme 
prioritaire de recherche « Océan et climat ». Mené 
en collaboration avec l’artiste Quentin Chaudat (Des 
Ricochets sur les pavés) et Marion Richard (Ifremer/
MARBEC), ce parcours mettra en lumière la 
biodiversité locale à travers trois fresques installées 
le long de la promenade des Bains, des terrains de 
beach jusqu’aux Thermes. Les murs des deux blocs 
sanitaires et un muret face à la lagune accueilleront 
ces œuvres, célébrant l’hippocampe, les herbiers et 
les méduses. Chaque fresque sera enrichie de QR 
Codes permettant aux passants d’accéder à des 
contenus scientifiques sur le rôle de ces espèces 
dans un contexte de changement climatique. 
Les travaux débuteront dans les prochaines 
semaines.

La Cabane à Lolo bientôt 
restaurée
La Municipalité n’oublie pas pour autant les œuvres 
existantes. Après la dégradation de la fresque « La 
Cabane à Lolo », la Ville a confirmé sa volonté de 
la réhabiliter. Faute d’avoir pu recontacter l’artiste 
d’origine, la Ville a fait appel à un nouvel artiste pour 
redonner vie à l’œuvre, dans le respect des règles 
liées au droit artistique. « Les Balarucois et tous les 
amateurs de cette fresque peuvent être rassurés : 
l’esprit de l’œuvre sera préservé », précise l’élu. Le 
nouvel artiste s’inspirera de l’univers de la Cabane à 
Lolo, en y intégrant les éléments emblématiques : le 
tennissier de Lolo, les chats, le singe, Margot la pie, 
Dali, Georges Brassens et, bien sûr, Lolo lui-même. 
La réhabilitation est prévue courant 2026.

Le samedi 30 mai, l’Office Municipal des Sports donne rendez-vous aux 
Balarucois pour une nouvelle édition de la Fête du Sport, placée sous le signe de 
la découverte, du partage et de la convivialité.
Mobilisées pour l’occasion, les associations sportives balarucoises proposeront 
plus de 30 activités gratuites à découvrir et à pratiquer tout au long de la 
journée. Petits et grands pourront s’initier à une grande diversité de disciplines 
: gymnastique douce, danse en ligne, hip-hop, judo, tennis de table, joutes, ou 
encore participer à un des nombreux sports sur sable ou encore des activités 
nautiques.
Toute la journée, un large éventail d’animations ludiques seront également 
accessibles gratuitement : tyrolienne, accrobranche, trampoline, circuit de 
voitures téléguidées, bateaux électriques.
Un rendez-vous incontournable pour découvrir la richesse du tissu associatif 
local, s’initier à de nouvelles pratiques et partager un moment convivial en 
famille.

FÊTE DU SPORT

La dynamique  
associative  à l’honneur

SAMEDI 30 MAI
10h30–12h30 / 13h30–17h30 / Espace sportif du Petit Bois
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CÔTÉ LOISIRS agenda Pour plus d'informations sur les évènements à venir à 
Balaruc-les-Bains :

www.ville-balaruc-les-bains.com

Dans le cadre de la saison culturelle 2026 
consacrée à la thématique de la femme, la 
Semaine des cultures du monde met en lumière 
la place des femmes dans les cultures de tous 
les continents.
À l’initiative de l’Office Municipal de la Culture, 
cette manifestation fédère les associations, la 
Ville et les commerçants de Balaruc autour 
d’un programme riche, varié et accessible à 
tous, déployé dans l’ensemble de la commune.

Tout au long de la semaine, le public pourra 
découvrir des concerts choraux et de 
musique, des expositions de peintures et de 
photographies, des lectures poétiques, des 
conférences, ainsi que des démonstrations 
sportives. Les commerçants s’associent 
également à l’événement avec une animation 
ludique, le jeu CityPoly, doté de nombreux lots 
offerts par les enseignes locales.
Une invitation à voyager, à découvrir et à 
célébrer la richesse des cultures… au féminin.

DU 01 AU 7 JUIN / DANS TOUTE LA VILLE
PROGRAMME COMPLET À RETROUVER SUR 
LE SITE INTERNET

SEMAINE DES CULTURES DU 
MONDE

LES FEMMES  
À L’HONNEUR

MARDI 19 MAI
Lectures tirées du sac
Pour lire ou écouter le passage d’un livre 
que vous avez envie de faire connaître ou 
redécouvrir, d’un auteur que vous
aimez. Sur le thème des biographies.
En partenariat avec l’Association pour une
culture partagée (APCP).
15h. Médiathèque Olympe de Gouges.

LES 20 ET 21 MAI
Sport Boules
Championnat fédéral vétéran de sport 
boules, organisé par la Boule d’Azur. 
100 joueurs s’affronteront sur 2 jours.
Terrain de Tambourin

DU 20 AU 24 MAI
Fête de la nature
Jardin Antique Méditerranéen.
Cf. encadré page 21.

MERCREDI 20 MAI
Open beach para lutte adaptée
Tournoi de lutte sur sable organisé par le 
Centre Olympique Balarucois.
Terrain de beach.

Diorama Pokémon
Recréez une scène magique à l’intérieur d’une 
Pokéball à l’aide de matériaux variés et de 
techniques originales.
14h. Médiathèque Olympe de Gouges.
À partir de 8 ans. Sur inscription : 04 67 43 23 45. 

Atelier : Les petits plaisirs du 
printemps
Avec Séverine Duchesne, illustratrice
Atelier de dessin et collage parents/enfants 
pour créer un petit livre-accordéon autour 
du printemps.
16h. Médiathèque Olympe de Gouges.
À partir de 5 ans. Sur inscription : 04 67 43 23 45.

JEUDI 21 MAI
Atelier d’écriture
Atelier collectif de l’Espace Solidaire.
Laissez parler votre plus belle plume au 
rythme des défis donnés.
9h30. Espace Solidaire.
Activité gratuite. Sur inscription : 04 67 80 79 46. 

VENDREDI 22 MAI
Atelier cuisine
Atelier collectif de l’Espace Solidaire.
Une pincée de rire, deux cuillères de fun, 
et c’est prêt ! Repas partagé après la 
réalisation. 
9h. Espace Solidaire.
Activité gratuite. Sur inscription : 04 67 80 79 46. 

Café Discussion
autour du thème “Quel rôle pour les 
Associations dans la vie communale ?”, 
proposé par l’APCP.
17h30. Café “Le Central” (av. des 
Thermes Romains).

SAMEDI 23 MAI
Challenge Experton
Tournoi de football catégories jeunes, 
organisé par le Stade Balarucois.
Catégories U10 - U11.
Stade Jean-Claude Combalat.

Animation paddle / kayak
Une activité nautique à pratiquer en famille, entre 
copains, seul ou en couple.
10h30. Centre nautique Manuréva.
Sur réservation : 04 67 48 55 63.

Initiation au jeu de cartes 
Pokémon
Vous voulez apprendre à jouer au célèbre jeu 
de cartes Pokémon ou simplement découvrir 
cet univers plein d’aventures ? 
15h. Médiathèque Olympe de Gouges.
À partir de 8 ans. Sur inscription : 04 67 43 23 45.

Cinéma “Cocorico 2”
Comédie avec Christian Clavier, Didier Bourdon, 
Sylvie Testud. 
18h. Centre culturel “Le Piano-Tiroir”.
Entrée : 5 €. 

Soirée Macaronade
Repas dansant proposé par le Comité des Fêtes. 
Soirée animée par le duo Tamba 
19h. Complexe sportif de Pech meja.
Tarif : 25 euros.
Permanences de réservation : devant l’Office de 
Tourisme, les mardi 19 mai , 9h à 12h
Renseignements : 07 61 79 15 21. 

LES 24 ET 25 MAI
Challenge Experton
Tournoi de football catégories jeunes.
Catégories U12 - U13.
Stade Jean-Claude Combalat.

DIMANCHE 24 MAI
Loto
avec le Comité des Fêtes. 
28 quines dont 6 trains de plaisir. De nombreux lots 
à gagner.
15h. Complexe sportif de Pech meja.
2 cartons 4 €  ; 4 cartons : 6 € ;  6 cartons : 10€. 

Cinéma “Le crime du 3ème étage”
Film policier avec Gilles Lellouche, Laetitia Casta, 
Guillaume Gallienne. 
17h. Centre culturel “Le Piano-Tiroir”.
Entrée : 5 €. 

MERCREDI 27 MAI
Diorama Pokémon
Recréez une scène magique à l’intérieur d’une 
Pokéball.
14h. Médiathèque Olympe de Gouges.
À partir de 8 ans. Sur inscription : 04 67 43 23 45

JEUDI 28 MAI
Atelier décryptage culinaire
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PIANO-TIROIR

Exposition

“Avec Elles”
« Avec Elles », la nouvelle exposition 

du centre culturel “Le Piano-Tiroir 
rassemble des œuvres de JipéDan, 
Éric Meynadier, Mac Guib ainsi que 

celles des membres de l’association 
Art’sociation.

Autour d’une thématique forte - la 
femme - peintures et illustrations 

numériques et sculptures métalliques 
se répondent pour offrir un regard 

sensible et engagé. Avec des portraits 
de femmes bafouées, sous estimées 

et maintenues dans l’ombre, ces 
créations participent à déconstruire 

les stéréotypes, à révéler les injustices 
et à rendre hommage aux parcours, 

aux talents et aux combats des 
femmes.. 

Une invitation à réfléchir à la place 
de la femme hier et aujourd’hui dans 

la société, mais aussi à célébrer 
sa puissance créative, encore trop 

souvent méconnue ou enfermée dans 
des clichés.

Une exposition pour rétablir la justice 
et mettre en lumière leurs forces et 

leurs parcours exceptionnels.

L’EXPOSITION EST À DÉCOUVRIR 
JUSQU’AU 26 JUIN AU CENTRE 

CULTUREL « LE PIANO-TIROIR »,
VISITE LIBRRE DE L’EXPOSITION, DU 

LUNDI AU VENDREDI, DE 9H À 12H 
ET DE 14H À 17H.

Pour cette 20e édition, le Jardin Antique
Méditerranéen invite les amoureux de la
nature à célébrer la biodiversité avec un
programme de visites et d’animations
gratuites. 
Une belle occasion de (re)découvrir cet espace 
culturel.
∙ Journées portes ouvertes :
du 20 au 22 mai : 10h-12h / 14h-18h
les 23 et 24 mai : 10h-18h

∙ Visites commentées et animations
∙ Mercredi 20 mai / 10h30 :
Regards croisés sur le jardin. Visite dialoguée 
entre la jardinière et un médiateur.
∙ Mercredi 20 mai / 15h :
Visite guidée spéciale Printemps  
∙ Samedi 23 mai / 14h30-17h30 :
Stand participatif “La trame brune, les 
habitants du sol” animé par Cosciences CPIE.
Tout public, entrée libre.

JARDIN ANTIQUE MÉDITERRANÉEN

La Fête de la Nature

Atelier collectif de l’Espace Solidaire.
Un atelier pour passer à la loupe les 
aliments enrichis ou allégés.
9h30. Espace Solidaire.
Activité gratuite. Sur inscription : 04 67 80 79 46

Atelier jeux
Atelier collectif de l’Espace Solidaire.
Découvrez et partagez de nouveaux jeux de 
société.
14h. Médiathèque Olympe de Gouges.
Activité gratuite. Sur inscription : 04 67 80 79 46

Sport boules 
Concours à la mêlée.
14h30. Complexe sportif de Pech Meja.

VENDREDI 29 MAI
Apéro Ludo !
Dans le Cadre de la fête mondiale du 
jeu, venez découvrir les jeux de Charlec 
Couronnaud édités par Biotope, maison 
d’édition mézoise. Des jeux pour les 
amoureux de la nature !
17h. Médiathèque Olympe de Gouges.

L’Olympe fait sont cinéma
Projection de Wild de Jean-Marc Vallée
Dans le décor grandiose et sauvage du Grand 
Ouest américain, Wild, inspiré d’une histoire vraie, 
nous emmène au cœur d’une réflexion sur la 
vie, les difficultés d’exister, la famille, l’amour, la 
solitude ou encore la beauté du monde.
17h. Médiathèque Olympe de Gouges. 

SAMEDI 30 MAI
Tournoi de lutte
Critérium jeunes d’Occitanie de lutte, 
organisé par le Centre Olympique Balarucois.
Gymnase Pech Meja.

Tournoi Mario Kart
En partenariat avec Hérault Sport
Démontrez vos talents de pilote face à de 
redoutables adversaires.
10h. Médiathèque Olympe de Gouges.
14h. Parc Charles de Gaulle.
À partir de 7 ans. Sur inscription : 04 67 43 23 45. 

Fête du sport
Activités sportives et ludiques gratuites. 
Manifestation organisée par l’OMS.
17h. Médiathèque Olympe de Gouges.
10h30–17h30 / Espace sportif du Petit Bois.
Cf. article page 19

Cinéma “La femme de”
Drame  de David Roux avec Mélanie Thierry, Eric 
Caravaca, Arnaud Valois. 
18h. Centre culturel “Le Piano-Tiroir”.
Entrée : 5 €. 

DIMANCHE 31 MAI
Football
Équipe Séniors 1 Stade Balarucois / Vendargues PI
15h. Stade J.C Combalat.

Cinéma “Juste une illusion”
Comédie dramatique de Olivier Nakache, Eric 
Toledano avec Louis Garrel, Camille Cottin, Pierre 
Lottin. 
17h. Centre culturel “Le Piano-Tiroir”.
Entrée : 5 €. 

DU 1ER AU 7 JUIN
Semaine Cultures du Monde
Cf. encadré page 20.

LES 6 ET 7 JUIN
Rendez-vous aux jardins
∙ 10h-12h / 14h-18h : Journées portes 
ouvertes
∙ dimanche 7 juin : L’écho littéraire et 
poétique au jardin
Rencontre avec les poètes Catherine 
Bruneau, Ida Jaroscheck ; scène ouverte    
voix émergentes en poésie ; visite en éco-
poésie ; concert ornithologique.
Jardin Antique Méditerranéen.

SAMEDI 6 JUIN
Matinée des bébés
Atelier parent - enfant pour lire et jouer de la 
naissance à trois ans.
10h15 et 11h. Médiathèque Olympe de 
Gouges.
Sur inscription : 04 67 43 23 45
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bloc- notes
NUMÉROS UTILES

NAISSANCE
Ana GARBAL GOURI. 

MARIAGE
Marc LOTHIÉ & Wilfried RIMANE.

DÉCÈS
 Suzanne RODRIGUEZ, veuve ROUQUETTE 
• Micheline PELOUS, veuve COMBÉS • 
Raoul CAUCANAS • François RIÈRE • René 
DELANNOY • Marie-Hélène VALENTIN 
• Yves AUBOUY • Pierre CORNILLON • 
Jean-Marc CARDON • Christian LITAIZE • 
Mireille MIENVILLE • Kamouna SETTBON, 
épouse ATLAN • Lionel CERVERA • Claude 
VALENTI • Guy SUPIOT • Muriel MILCENT 
• José Adeline GINIS, veuve GEYS.

état civil

• Gendarmerie
Tél. : 17 ou 04 67 78 72 66
bta.balaruc-les-bains@gendarmerie.
interieur.gouv.fr
• Perte cartes de crédits
Tél. : 0 892 705 705
• Service information escroqueries
Tél. : 0 811 020 217 
• Pompiers
Tél. : 18
• SAMU
Tél. : 15 (112 par téléphone mobile)

• Hôtel de Ville 
23 avenue de la Cadole
Services Direction générale et protocole, Com-
merce et artisanat de proximité, occupation et 
conformités territoriales, Juridique / Marchés Pu-
blics / Accueil population, Systèmes d’informa-
tion, Ressources Humaines, Finances, Urbanisme 
et Habitat, Aménagement projets urbains et 
thermaux, Communication.
Tél.  standard: 04 67 46 81 00
Mail : contact@ville-balaruc-les-bains.com
• Service Police Municipale
Mairie
Tél. : 04 67 46 81 01 / 06 83 81 67 34 (pour 
une urgence après 17h30).
• Espace Louise Michel 
Rue des Écoles - Quartier des Usines
Services Enfance, jeunesse, Écoles, CCAS,  
Hygiène / restauration
Tél. : 04 67 80 71 50
• Pôle Technique Municipal (ZAE)
Tél. : 04 67 80 92 00
• Centre Nautique Manuréva
Tél. : 04 67 48 55 63
• Service des Sports 
Tél. : 04 67 80 92 24
• Service Culture
Tél. : 04 67 818 42 34
• Crèche / Halte Garderie “Les Moussaillons”
Tél. : 04 67 18 48 28

urgences

services publics

• Conciliateur de justice
Gilles Serain, Conciliateur de Justice auprès 
de la Cour d’Appel de Montpellier
Pour prendre rdv : 
https://www.conciliateursdefrance.
fr/?perm=10988

justice

Le Maire et les Adjoints vous reçoivent sur rendez-vous uniquement. 

DES PERMANENCES POUR LES ÉLUS
LES ÉLUS DE 
QUARTIER

04 67 46 81 11 /  
04 67 46 81 14 /  
04 67 46 81 26

referent@ville- 
balaruc-les-bains.com

Pour contacter  
votre élu de quartier :

Merci de mentionner votre 
quartier de résidence.

Pour prendre rendez-vous avec 
Christophe Rioust,  Maire de 
Balaruc-les-Bains 
A : 04 67 46 81 11 

Pour prendre rendez-vous avec  : 
• Didier Calas, PDG de la SPLETH
• Alain Cours, conseiller munici-
pal délégué au Protocole
• Irénée Cathala, conseiller muni-
cipal délégué aux Finances
• Laure Soriteau, conseillère 
municipale déléguée au Dévelop-
pement médico-thermal
• Stéphanie Deneu, conseillère 
municipale déléguée à la lutte 
contre le harcèlement
A : 04 67 46 81 11

Pour prendre rendez-vous avec  : 
• Stéphanie Philiponet, adjointe 
aux sports et sport santé
• Stéphane Antignac, adjoint au 
cadre de vie, aménagement des 
espaces publics
• Jean-Marc Biau, adjoint à la 
communication, participation 
citoyenne, mobilité  et stationne-
ment
• Eddy Dorléans, adjoint à la 
culture et festivités, au patrimoine 
et anciens combattants
• Stéphane Vassilacos, conseiller 
délégué à la tranquillité publique 
et la sécurité
• Laurent Hamon, conseiller 
délégué au tourisme et dévelop-
pement économique
• Isabelle Giordano, conseillère 
déléguée aux campings munici-
paux
• Christian Lonigro, conseiller 
délégué aux voiries
A : 04 67 46 81 14

Pour prendre rendez-vous avec : 
• Geneviève Feuillassier, adjointe 
à l’Habitat et à l’administration 
générale
• Laëtitia Meynadier, adjointe au 
commerce et artisanat
• Angel Fernandez, adjoint à 
l’urbanisme et grands travaux
• Sophie Escot, adjointe aux 
solidarités
• Joëlle Arnoux, conseillère 
déléguée  à la petite enfance, 
éducation
• Dominique Curto, conseillère 
déléguée à l’environnement et 
à l’adaptation au changement 
climatique
• Pauline Aïello, conseillère délé-
guée à la jeunesse et à l’enfance
• Elisabeth Torrent, conseillère 
déléguée au handicap
A : 04 67 46 81 26

• Office de Tourisme «Archipel de Thau»
Tél. : 04 67 46 81 46
• Centre de Secours (ZAE) 
Tél. : 04 67 18 15 10
• Thau Agglo 
Tél. : 04 67 46 47 48
• Pôle déchets – Thau Agglo
Tél. : 04 67 46 47 20
•Médiathèque Olympe de Gouges
Tél. : 04 67 43 23 45.






